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REVUE MILITAIRE SUISSE

XL1XC Annee N° 1 Janvier 1!I04

REORGANISATION MILITAIRE

Dans le debat qui va s'ouvrir sur Ia reorganisation militaire,
la Revue militaire suisse, comme Journal, ne sc fera le Champion

d'aucun projet spöcial, mais laissera aux membres de sou
Comite" de redaction, ä ses collaborateurs et aux personnes qui
auront recours ä sa publicitö tonte liberte d'exposer leurs idees
et de formuler des propositions.

II y aurait en effet le plus grand interet ä ce que les officiers
prennent la peine d'ötudier quelques-unes des questions que
soulevera Ia reorganisation. En declarant dans son discours au
Conseil national que les projets elabores par le Departement
militaire seraient soumis aux officiers du haut commandement
ct aux cercles interesses, avant d'etre presentes aux Chambres
föderales, M. Je conseiller federal Midier, chef du Döpartemenl
militaire, a certainement reconnu aux officiers le droit de
discuter ces projets et les questions qu'ils soulevent.

Seulement, les projets elabores par le Departement militaire
ne sont pas encore connus; certains, il est vrai, ont döjä ete

communiquös au commandement superieur, mais il est peu
probable qu'ils soient prochainement livrös ä la publicitö. Quels
sont donc les points sur lesquels une discussion pourrait utilement

s'engager des maintenant'!
Le Comite de redaction de la Revue militaire suisse, apres

avoir pris conseil d'un officier superieur d'un haut rang,
propose ä l'ötude des officiers les questions enumerees ci-apres. Ce

n'est pas un programme proprement dit, car ces queslions
n'embrassenf qu'une tres faible partie de celles epie souleve la

revision de nos lois militaires; quelques-unes sont d'un interet
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